
Une administration municipale sans violence 

Déclaration de principe contre la violence sur le lieu de travail 

Les départements, organismes et établissements de la ville d'Oberhausen sont des lieux 

sans violence. La violence à l’encontre des personnes et des choses n’est pas tolérée. 

La coopération et la vie en commun se caractérisent par une attitude respectueuse entre 

les personnes. Les principes de diversité et de tolérance s’appliquent dans la vie 

quotidienne. 

C’est pourquoi nous allons appliquer ensemble toutes les mesures nécessaires pour 

empêcher que ne surviennent la violence et la mise en danger de personnes non 

seulement dans le cadre de notre domaine de responsabilité, mais également en amont. 

Les moyens nécessaires et adaptés aux besoins, tant du point de vue financier, de 

l’expertise que de l’organisation sont consacrés aux mesures contre la violence. 

Le principe suivant s’applique ici : « Tolérance zéro vis-à-vis des actes de violence » 

L’expression « actes de violence » englobe notamment : 

• toute forme de violence psychique ou physique, 

• les menaces, 

• les propos calomnieux, 

• l'apport ou la présentation d'armes de toute nature, 

• le harcèlement sexuel ou les agressions sexuelles, 

• le harcèlement verbal, 

• la violence numérique, 

• les injures, 

• la diffamation, 

• l’opposition manifeste aux mesures et aux instructions, 

• le harcèlement obsessionnel (stalking) et le harcèlement moral (mobbing), 

• les dégradations matérielles 

Si, malgré le principe de non-violence, des actes de violence sont commis à l'encontre de 

collègues, ces actes seront systématiquement poursuivis, sanctionnés et feront l’objet de 

dépôt de plainte par l'administration municipale d’Oberhausen. 

La protection des victimes bénéficie parallèlement d’une attention particulière.  

 

Oberhausen, le 20 janvier 2026 

 

 

 

Le Maire Le Président du Conseil du personnel 


